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1661 Juli [26 . ] , Fontainebleau A

"EDIT DE SUPPRESSION DE LA CHARGE DE COLONEL GENERAL DE L' IN¬
FANTERIE DE FRANCE"

"Louis [ XIV ] par la Grâce de Dieu Roy de france et de Navarre , a tous

presens et avenir . Salut 1 l ' Etat et charge de Colonel general de l ' jn-

fanterie de france qu ' exercoit cy devant feu nôtre très cher et bien

amé Oncle [ Bernard de Nogaret de La Valette ] le Duc d ' Epernon , étant a

présent vacante par Son deceds [ vom 25 . Juli 1661 ] et ayant conside-

rè [ l ] qu ' il Seroit tout a fait inutile à nôtre Service de maintenir et

conserver ladite charge . Nous avons résolu de l ' eteindre et la Suppri-

mer pour jamais , Sans toutes fois toucher en rien a la justice qui a

esté exercée jusques icy Sur nôtre jnfanterie françoise Sous le nom

dudit Colonel general . Sçavoir faisons , que nous pour ces causes et

autres grandes considérations a ce nous mouvans avons de notre propre

mouvement , certaine Science plaine puissance et autorité Royale par

notre présent edit perpétuel et irrevocable , eteint et Supprimé,

éteignons et Supprimons , ledit Etat et charge de Colonel general de

1 ' jnfanterie de france pour ne pouvoir jamais revivre , ny être retab-

lye en quelque Sorte et maniéré , et par quelque cause et occasion que

ce Soit , Sans toutes foix qu ' en ce faisant nous entendions qu ' il Soit

innové aucune chose ou fait de la justice qui avoit accoutumé de Se

rendre Sous notre Autorité et celle dudit Colonel general , laquelle
nous voulons et entendons être désormais exercée immédiatement Sous

nôtre autorité et Sans aucun autre changement . Si donnons en mande¬

ment * a nos amez et féaux , les Gens tenant nôtre Cour de Parlement de

Paris que ces dites présentes , ils ayent a faire enregistrer et le

contenu  en icelles faire garder et observer Selon leur forme et teneur

Sans Souffrir ny permettre qu ' il y Soit aucunement contrevenu . Car tel

est nostre plaisir ^ et afin que ce Soit chose ferme et Stable a tou-



jours . Nous avons fait mettre notre Scel a ces dites presentes Sauf en
autre chose notre droit et l ’autruy en toutes . Donné a . . . au mois de

. . . l ' an de grâce . . . et de notre Regne le

1 ) Dieses letztere Wort ist unterstrichen.
2 ) Das besagte Amt aber wurde dann am 11 . Mai 1721 durch König Ludwig XV.

gleichwohl wieder neu errichtet , s . Pinard/chronologie III 558.
3 ) Die beiden letzten Wörter sind unterstrichen.
4 ) Die letzten 4 Wörter sind unterstrichen.
5 ) Die letzten 5 Wörter sind unterstrichen.
6) Hier bricht der Text ab.

Kopie , 1750 ? durch Gardehptm . und Brigadier Beat Fidel Zurlauben , den
Autor der Histoire militaire und des Code militaire , angefertigt
AH 108 , 287 - Blatt 287 v  leer
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